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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Albanie
Question au Gouvernement n° 2396

Texte de la question

M. le president. La parole est a M. Gratien Ferrari.
M. Gratien Ferrari. Monsieur le ministre de la defense, ce matin la force multinationale a debarque en Albanie.
Mon groupe salue la presence de soldats francais au sein de cette force et demeure convaincu qu'ici comme
ailleurs ils seront l'honneur de la France.
On ne peut evidemment que se rejouir de voir enfin l'Union europeenne aider un pays proche en profonde
detresse et mettre en accord ses actes avec ses discours. Par le passe, des operations exterieures ont ete
rendues tres difficiles parce que le mandat de nos forces deployees n'etait pas clair et ne faisait pas l'objet de la
meme interpretation par les differents partenaires.
Certes, la situation en Albanie s'est pratiquement stabilisee, mais elle reste encore potentiellement explosive.
Dans ce contexte, et compte tenu de l'experience recente, quel mandat precis nos troupes ont-elles recu et
quelles sont les modalites prevues pour notre engagement en Albanie en termes de deploiement, de
commandement et de financement ? (Applaudissements sur les bancs du groupe de l'Union pour la democratie
francaise et du Centre.)
M. le president. La parole est a M. le ministre de la defense.
M. Charles Millon, ministre le la defense. Monsieur le depute, la mission de la force multinationale en Albanie est
claire. Elle a ete definie par le Conseil de securite des Nations unies. Il s'agit, premierement, de faciliter
l'acheminement rapide et sur de l'assistance humanitaire, deuxiemement, d'aider a creer le climat de securite
necessaire a l'accomplissement des missions des organisations internationales.
On le sait, cette mission aura des consequences indirectes: en securisant le territoire de l'Albanie, elle permettra
en fait aux forces de securite albanaises de retablir l'ordre dans leur pays. Limitee a trois mois, cette mission est
centree sur l'aide humanitaire. Il ne s'agit donc nullement de se substituer a la police ou a l'armee albanaises.
Ce n'est ni une mission de police, ni une mission de desarmement des populations. Il s'agit, en revanche, pour
la force multinationale d'assurer la securite des plates-formes maritimes et aeriennes qui vont recevoir l'aide
humanitaire, de garantir l'acheminement de cette aide jusqu'aux depots de stockage et d'assurer la securite de
ces stocks.
Composee de 5 000 hommes, dont 1 000 Francais, la force multinationale est dotee de regles d'engagement
claires qui lui permettront d'assurer sa mission dans le cadre du chapitre VII des Nations unies. Je precise que
la force pourra utiliser les armes si elle est menacee ou si l'ordre public est menace. Je vous l'avais precise en
evoquant les evenements de Bosnie. Les casques bleus avaient ete alors places dans une situation impossible
car leur mission avait malheureusement ete definie de maniere insuffisante. (Applaudissements sur les bancs du
groupe de l'Union pour la democratie francaise et du Centre.)

Texte de la réponse

M. le president. La parole est a M. Gratien Ferrari.
M. Gratien Ferrari. Monsieur le ministre de la defense, ce matin la force multinationale a debarque en Albanie.
Mon groupe salue la presence de soldats francais au sein de cette force et demeure convaincu qu'ici comme
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ailleurs ils seront l'honneur de la France.
On ne peut evidemment que se rejouir de voir enfin l'Union europeenne aider un pays proche en profonde
detresse et mettre en accord ses actes avec ses discours. Par le passe, des operations exterieures ont ete
rendues tres difficiles parce que le mandat de nos forces deployees n'etait pas clair et ne faisait pas l'objet de la
meme interpretation par les differents partenaires.
Certes, la situation en Albanie s'est pratiquement stabilisee, mais elle reste encore potentiellement explosive.
Dans ce contexte, et compte tenu de l'experience recente, quel mandat precis nos troupes ont-elles recu et
quelles sont les modalites prevues pour notre engagement en Albanie en termes de deploiement, de
commandement et de financement ? (Applaudissements sur les bancs du groupe de l'Union pour la democratie
francaise et du Centre.)
M. le president. La parole est a M. le ministre de la defense.
M. Charles Millon, ministre le la defense. Monsieur le depute, la mission de la force multinationale en Albanie est
claire. Elle a ete definie par le Conseil de securite des Nations unies. Il s'agit, premierement, de faciliter
l'acheminement rapide et sur de l'assistance humanitaire, deuxiemement, d'aider a creer le climat de securite
necessaire a l'accomplissement des missions des organisations internationales.
On le sait, cette mission aura des consequences indirectes: en securisant le territoire de l'Albanie, elle permettra
en fait aux forces de securite albanaises de retablir l'ordre dans leur pays. Limitee a trois mois, cette mission est
centree sur l'aide humanitaire. Il ne s'agit donc nullement de se substituer a la police ou a l'armee albanaises.
Ce n'est ni une mission de police, ni une mission de desarmement des populations. Il s'agit, en revanche, pour
la force multinationale d'assurer la securite des plates-formes maritimes et aeriennes qui vont recevoir l'aide
humanitaire, de garantir l'acheminement de cette aide jusqu'aux depots de stockage et d'assurer la securite de
ces stocks.
Composee de 5 000 hommes, dont 1 000 Francais, la force multinationale est dotee de regles d'engagement
claires qui lui permettront d'assurer sa mission dans le cadre du chapitre VII des Nations unies. Je precise que
la force pourra utiliser les armes si elle est menacee ou si l'ordre public est menace. Je vous l'avais precise en
evoquant les evenements de Bosnie. Les casques bleus avaient ete alors places dans une situation impossible
car leur mission avait malheureusement ete definie de maniere insuffisante. (Applaudissements sur les bancs du
groupe de l'Union pour la democratie francaise et du Centre.)
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